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Quant ii la difficult« qui s'cst elevce avcc le Gouvernement, soit lc Conseil municipal do Lucerne,

au sujet de la question de savoir si le cliemin de fer du Gotliard etait tenu de commenccr des maintc-

naut dejti la construction de la ligne Luceme-Immensee, nous avons uniquement ii vous informer que
les pourparlers dans lesquels, selon notre dernier rapport, nous nous etions declares prets ä cntrer,
u'ont pas eu lieu. Par contre la Municipalite de Lucerne a refusö au Canton, c'est-ä-dire ii la Confederation,

le payeinent de la somme de fr. 99,585. 52 echeant fin Octobre 1880 sur la subvention de

fr. 800,000, que dans l'origine eile s'ötait chargee de fournir, et cela en alleguant que la Societe du

cliemin de fer du Gothard se trouvant en mesure de construire la ligne Lucerne-Iinmensec sans toucber

aux fonds destines ii la ligne principale et etant par consequent tcnue de proceder sans retard ii l'exe-

cution de cette ligne, ne prend neanmoins aucune disposition pour remplir cctte obligation. A la suite

de ce refus de payemeut, le Conseil federal, connnc nous l'avons appris, partant de l'idec que les motifs

allegues pour le dit refus n'etaient pas fondes et s'appuyant sur les engagements pris ii cet egard par le

Gouvernement lucernois, intenta une action et reclama le payement dc la somme non vcrsee plus les

interets ii partir du jour de l'eclieance. Le Tribunal federal a rendu relativement ä ce proces un juge-
ment favorable ii la demande du Conseil federal.

II. Etenclue tie l'entreprisc.

La convention passse le 23 Fevrier 1831 entre les Compagnies du Nonl-Est Suisse et du Central

Suisse, en leur qualite de proprietaires du cliemin de fer Sud-Argovie, dTmc part ct la Compagnie du

Gotliard, d'autre part, convention relative ii raffennage de la ligne RothJcreuz-Immensee, et dont nous

vous avons communique la teneur dans notre dernier rapport de gestion, a recti en date du 20/27 Juiii
1881 la ratification de l'Assemblee föderale sous cette reserve que, pour ce qui se rapporte aux obligations

legales et concessionnelles concernant l'exploitation, les Compagnies du Nonl-Est et du Central-
Suisse demeurent aussi responsables dans lc sens prövu ä l'art. 28 de la loi föderale du 23 Deceinbrc
1872 sur la construction et l'exploitation des cliemius de fer.

La Compagnie du cliemin de fer du Gotliard devant, ii teneur des dispositions du Traite internationa
du 23 Dcccmbre 1873, pourvoir ii Vexploitation du tronron italien de la ligne de Pino a partir de la
frontiere pres Dirinella jusqiCa la gare internationale de Luino, des negociations out cu lieu ii ce sujet
depuis longtcmps avcc les cbemins de fer de la Hautc-Italie. Nous avons propose ii cctte Compagnie
d'organiser l'exploitation en comniuii de la gare internationale de Luino sur les meines bases que cola

s'esl#fait pour l'exploitation de la gare internationale de Chiasso. Quant a l'exploitation du troncon Di-
rinella-Luino, il a etc elabore ii ce sujet un projet de convention suivant lequcl les recettes du dit tron-
con reviendraient ii la Compagnie de la Hautc-Italie qui, de son cote, aurait ii indemniser la Compagnie
du Gotliard pour l'cxercicc do l'exploitation. Sauf quelques poiuts concernant la responsabilite, l'accord

regne dc part et d'autre quant ii ce projet de convention et nous croyons qu'il est ainsi possible dc

prevoir la procbaine ct definitive solution de cette question.


	Etendue de l'entreprise

